
En fin d’année 2015, 16,0 millions de personnes,
vivant en France ou à l’étranger, sont retraitées
de droit direct d’au moins un régime français.
La croissance du nombre de retraités de droit
direct est plus faible que les quatre dernières
années, avec une progression de 1,0 % par
rapport à la fin de 2014, soit 152 000 personnes
supplémentaires contre 186 000 personnes par
an en moyenne entre 2010 et 2014, et 360 000
entre 2006 et 2010. Ce ralentissement s’explique
principalement par la réforme des retraites de
2010, qui repousse progressivement l’âge légal
d’ouverture des droits à partir de juillet 2011.
Le régime général des salariés du privé géré
par la caisse nationale d’assurance vieillesse
(Cnav) est le régime le plus important en termes
d’effectifs avec 13,1 millions de bénéficiaires
d’un droit direct au 31 décembre 2015.

Le montant moyen de la pension de droit
direct, tous régimes confondus, s’établit à
1 376 euros bruts mensuels par retraité en
décembre 2015, soit 0,9 % de plus qu’à la fin
de 2014 en euros courants et + 0,7 % en
euros constants. Il croît entre 2006 et 2015 au
rythme annuel moyen d’environ un point de
pourcentage en plus de l’inflation. Cette crois-
sance résulte de l’évolution des pensions des
personnes déjà retraitées ainsi que du renou-
vellement de la population de retraités. Le
mécanisme de remplacement des retraités les
plus âgés, décédés en cours d’année, par de
nouveaux retraités disposant en général de
carrières salariales plus favorables, est qualifié

« d’effet de noria ». Ce dernier est particu-
lièrement marqué pour les femmes. Fin 2015,
le montant moyen de pension de droit direct
s’élève à 1 050 euros mensuels pour les femmes
contre 1 728 euros pour les hommes.

L’amélioration du niveau des pensions de
retraite a entraîné une diminution régulière du
nombre d’allocataires du minimum vieillesse
de 1968 à 2003. Depuis 2004, ce nombre
décroît plus lentement. À la fin 2015,
554 000 personnes bénéficient d’une allo-
cation du minimum vieillesse visant à leur
garantir un niveau minimal de ressources : allo-
cation supplémentaire du minimum vieillesse
(ASV) ou allocation de solidarité aux personnes
âgées (ASPA). Il n’y a pas eu de revalorisation
du minimum vieillesse en 2015 : son montant
est toujours de 800 euros mensuels pour une
personne seule. Cependant, la prise en
compte des revalorisations de 2014 a entraîné
une légère hausse du pouvoir d’achat de
0,9 % en moyenne sur l’année.

En complément des régimes obligatoires par
répartition, une retraite supplémentaire facul-
tative permet à certains retraités de compléter
leurs revenus. En 2015, les produits d’épargne
retraite individuels souscrits hors du cadre pro-
fessionnel représentent 926 000 bénéficiaires
d’une rente et 3,0 millions d’adhérents dont
2,2 millions pour les seuls plans d’épargne
retraite populaire (PERP). Au total, les dispo-
sitifs de retraite supplémentaire représentent
206,7 milliards d’euros d’encours fin 2015. j

66 TEF, édition 2018 - Insee Références

5.6 Retraites

Définitions

Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) : allocation différentielle versée aux personnes âgées (65 ans
ou plus ou 60 ans en cas d’inaptitude) disposant de faibles ressources, quel que soit le nombre de trimestres validés
auprès de régimes de retraite. Elle remplace depuis le 1er janvier 2007 les anciennes prestations du minimum
vieillesse (premier et second étage).
Allocation supplémentaire du minimum vieillesse (ASV), caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav), contrats
relevant du Code général des impôts (CGI), encours (ou provisions mathématiques), fonds de pension des élus locaux
(FONPEL), minimum vieillesse, pension de retraite, plan d’épargne pour la retraite collective (Perco), plan d’épargne
retraite d’entreprise (PERE), plan d’épargne retraite populaire (PERP), PREFON : voir rubrique « Définitions » en
annexes.

• « Évolutions et perspectives des retraites en France », Rapport annuel, Conseil d’orientation des retraites, juin 2017.
• « Les retraités et les retraites », édition 2017, Panoramas de la Drees social, Drees, mai 2017.
• « L’exercice européen de projection des dépenses de retraites : à l ’horizon 2060, leur poids dans le PIB

reculerait fortement en France », Insee Analyses no 21, août 2015.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Retraités et bénéficiaires du minimum vieillesse
en milliers

Au 31 décembre 2005 2010 2015

Retraités ayants droit 13 260 15 080 15 980
Bénéficiaires du minimum vieillesse 609 576 554

Champ : bénéficiaires d'un avantage principal de droit direct, nés en France ou à
l'étranger, résidant en France ou à l'étranger, vivants au 31/12 de l'année pour les
retraités ayants droit ; France (hors Mayotte) pour les bénéficiaires du minimum
vieillesse.
Source : Drees, EACR, EIR, modèle ANCETRE, enquêtes sur les allocations du
minimum vieillesse.

Montants des encours des dispositifs de retraite
supplémentaire facultative fin 2015

en millions d'euros

Montant en %

Dispositifs de retraite supplémentaire souscrits
dans un cadre personnel ou assimilé 45 721 22
PERP1 14 339 7
Produits destinés aux fonct. ou aux élus locaux
(PREFON, COREM, CRH, FONPEL, CAREL-MUDEL) 24 431 12
RMC (retraite mutualiste du combattant) 6 698 3
Autres contrats souscrits individuellement2 253 0
Dispositifs de retraite supplémentaire souscrits
dans un cadre professionnel 160 963 78
Professions indépendantes (à titre individuel) 40 626 20

Contrats Madelin1 35 593 17
Contrats « Exploitants agricoles »1 5 032 2

Salariés (à titre collectif) 120 337 58
PERCO 12 200 6
Contrats de type art. 39 du CGI1 39 419 19
Contrats de type art. 82 du CGI1 4 161 2
Contrats de type art. 83 du CGI1 60 262 29
PERE1 560 0
Autres contrats souscrits collectivement2 3 736 2

Ensemble des dispositifs 206 684 100

1. Estimations obtenues après recalage des données collectées des organismes
d'assurances sur les sources FFA (Fédération française de l’assurance).
2. Champ non constant au sein de la catégorie « Autres ».
Champ : ensemble des contrats en cours de constitution et de liquidation.
Sources : Drees, enquête Retraite supplémentaire de 2015 ; FFA.

Recettes et dépenses du régime général en droits
constatés

en millions d'euros

2015 2016 16/15
en %

Cotisations sociales 76 315 78 722 3,2
Cotisations prises en charge par l'État 1 048 1 165 11,3
Impôts et taxes affectés 14 534 15 166 4,4
Transferts entre organismes 5 656 5 801 2,6
Fonds de solidarité vieillesse 22 436 22 368 – 0,3
Produits divers 1 491 1 751 17,4
Total des recettes 121 479 124 974 2,9
Prestations légales 110 640 112 987 2,1
Prestations extra-légales 276 293 6,2
Prestations IEG1 1 626 1 646 1,2
Transferts 6 569 6 521 – 0,7
Diverses charges techniques 636 599 – 5,8
Dotations aux provisions 727 712 – 2,0
Charges diverses 1 319 1 334 1,1
Total des dépenses 121 793 124 091 1,9
Solde – 314 883 ///

1. Industries électriques et gazières.
Source : Cnav.

Pensions mensuelles de droit direct brutes
en euros courants

Au 31 décembre 2005 2010 2015

Montant par retraité (en euros) 1 100 1 257 1 376
Évolution annuelle du montant (en %) 3,2 1,9 0,9
Évolution du montant corrigé de l'inflation
annuelle (en %)1 1,7 0,1 0,7

1. Corrigé de l'évolution de l'indice des prix à la consommation, y c. tabac, pour la
France, en glissement annuel au 31 décembre de l'année.
Note : y c. majoration pour enfants.
Champ : retraités ayant perçu un droit direct au cours de l’année n, résidant en France
ou à l’étranger, vivants au 31 décembre de l’année ; tous régimes confondus.
Source : Drees, EACR, EIR, modèle ANCETRE.
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1. Effectifs au 31/12 jusqu'en 1981, au 1 juillet à partir de 1982.er

cotisants et
en millions

retraités

Retraités1

(y c. droits dérivés)

Rapport démographique2

Cotisants, retraités et rapport démographique
du régime général de 1975 à 2015

Cotisants1

rapport démographique

2. Nombre de cotisants rapporté au nombre de retraités.
Note : rupture de série en 2000 pour les retraités suite au non dénombrement des
liquidations par anticipation. Série rétropolée pour les cotisants à compter de 2009 ; le
lieu de travail détermine l'effectif.
Champ : France métropolitaine.
Source : Cnav.
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1. Données 2014.
Source : Eurostat (extraction du 30 novembre 2017).

Dépenses de pensions dans l'UE en 2015
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France).

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard
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